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« ANTENNES – RELAIS » 
Compte-rendu – GROUPE DE TRAVAIL du 10/12/2009 

 
 
Monsieur Bernard PAVIER 
Conseiller  Municipal 

 
Présents : M. Bernard PAVIER – Pilote du Groupe de Travail, Mrs Alain BAUDRY – Maire-Adjoint et Serge COSSARD – Conseiller Municipal 
Délégué. 
 
Bernard PAVIER développe l’évolution les travaux et actions réalisées avec le concours de M. Philippe PARERA 
en exécution du « Programme de Travail » retenu le 16/07/2009 dernier.  
 
 

PROGRAMME DE TRAVAIL ANNÉE 2009 « TRAVAUX & ACTIONS RÉALISÉS »  :  
 

1/ Candidature d’Ambérieu comme « ville pilote » tests suite au Grenelle des Ondes, 
� Bernard PAVIER indique qu’Ambérieu n’a pas été retenu lors du dernier COMOP parmi les Villes 
tests pour les mesures ou la concertation aves les opérateurs. Il note toutefois que le Comité 
Opérationnel réfléchi à une implication de tous dans la suite de la démarche. 
� Bernard PAVIER interviendra de nouveau auprès de M. François BROTTES. 

2/ Adhésion de la Ville d’Ambérieu au CRIIREM – Réalisation des mesure des champs 
électromagnétiques – Étude des différents dossiers des opérateurs, 
� Le CRIIREM a examiné les dossiers des 7 sites et a établi une note : opérateur par opérateur et 
site par site en développant les anomalies et irrégularités. Ces notes serviront pour la réunion de ce 
jour avec les opérateurs. 

3/ Avis du CRIIREM et rencontres avec « Les OPERATEURS »,  
La réunion programmée avec les opérateurs ce jour en Mairie pourra se tenir avec les éléments du 
CRIIREM dans de bonnes conditions. 
� Pour chaque dossier, en fonction des avis du CRIIREM, des réponses seront exigées des 
opérateurs.  
� La Réunion de travail sera animée par Bernard PAVIER avec l’appui technique de M. Pierre LE RUZ 
du CRIIREM et de Mme Myriam GALBRUM.  

4/ Étude des renouvellements de contrats notamment au niveau d’Ambérieu Habitat 
et étude des demandes d'SFR pour une nouvelle implantation (suite au non 
renouvellement de leur contrat par TDF) et modification de l’Antenne de la Rue des 
Frères SALVEZ, 
� La demande officielle de réimplantation du Groupe SNEF pour SFR est toujours d’actualité,  
� Dans tous les cas, de renouvellement de contrat ou de demande de nouveaux sites, il sera 
demandé aux opérateurs l’application du « Guide des Opérateurs / Communes » et du « Mémento 
AMF/Opérateurs » ainsi que les préconisations du CRIIREM et de Robin des Toits.  
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� Pour la négociation sur l’implantation de nouveaux sites, étudier l’ensemble des Sites dont ceux 
d’SFR et demander le démontage de sites non-conformes aux émissions et préconisations sanitaires 
et environnementales. 

6/ Actions administratives et/ou en justice d’Ambérieu-Pour-Tous avec l’appui du 
CRIIREM (en cours) pour le démontage des antennes en cas de non respect de la réglementation 
française et européenne et notamment celle de la rue Lemitre.  
� Ces différentes actions seront prises en compte lors des négociations avec chacun des opérateurs 
mais ne seront pas évoqués lors de la réunion de ce jour.    

7/ Organisation d’une « Réunion d’Information » suivie de questions avec le public.  
Elle traitera de l’état actuel des connaissances et de leurs évolutions sur les aspects techniques, 
juridiques et médicaux des ondes électromagnétiques et notamment celles émises par les antennes 
relais de téléphonie mobile. 
Cette réunion permettra au CRIIREM – M. le Professeur Pierre LE RUZ (en tant que modérateur) 
d’exposer le sentiment du CRIIREM sur les actions menées par la Commune et de l’appréciation qu’il 
porte, après analyse, sur les différents dossiers des opérateurs qui lui auront été soumis. 
� La date prévue a été reportée au Vendredi 29/01/2010 à 19h30   
� La Salle DUMESNIL (124 places) étant libre elle a été retenue (prévoir son et micro).  
� Cette date sera soumise aux différents acteurs concernés : Opérateurs SFR – BOUYGUES – 
ORANGE,  experts techniques : CRIIREM – Robin des Toits – AFSSET (contacter M. Martin 
GUESPEREAU – Directeur 01.56.29.19.35.), experts santé : Professeur BELPOMME – Maires de 
l’Agglomération – Préfecture – Michèle RIVASI et François BROTTES. 
� Bernard PAVIER consultera les différents participants et partenaires.  
� Le Conseil Municipal sera informé.   

8/ Charte sur la téléphonie mobile entre AMBERIEU, les exploitants et les 
Associations.  
Le Conseil Municipal ayant donné son accord de principe sur la proposition, d’une Charte, à 
soumettre aux opérateurs,  
� Le projet a été adressé aux opérateurs après avoir inséré dans le projet en cours les éléments 
sur : la mutualisation des sites (projet de Loi demandé par 48 députés enregistré au bureau de 
l’Assemblée Nationale le 05/11/2009) et ce, en relation avec le CRIIREM. 

9/ Sensibilisation des Communes environnantes proches d'Ambérieu en Bugey pour 
une concertation au niveau de l'Agglomération.   
� Suite au courrier de Mme Le Maire, en date du 06/08/2009, aux communes de : AMBRONAY – 
CHÂTEAU GAILLARD – BETTANT – ST DENIS EN BUGEY et DOUVRES,  
� Seul les Communes de St Denis en Bugey et Douvres ont répondu.  
 

���� Prochain Groupe de Travail : 06/01/2010 à 11h00. 
(En fonction des besoins, Bernard PAVIER et M. Philippe PARERA assureront le suivi des décisions). 


